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de l'Aménagement et du Logement

Grand Est

Unité départementale de la Marne
Parc Technologique Henri Farman
10 rue Clément Ader
51100 Reims

Reims, le 24/07/2025

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 22/07/2025

Contexte et constats

Publié sur

PARC EOLIEN DU CHEMN DE CHALONS

50 rue Madame de Sanzillon
RWE Renouvelables France SAS

92110 Clichy

Références : D2e 2025-725
Code AIOT : 0005704844

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 22/07/2025 dans l'établissement PARC
EOLIEN DU CHEMN DE CHALONS implanté lieu-dit  51240 Songy.  Cette partie « Contexte et
constats » est  publiée sur  le  site internet Géorisques (  https://www.georisques.gouv.fr/  ).

Le parc éolien du Chemin de Châlons est en phase de construction pour ses futures éoliennes E3,
E4  et  E6.  Une  visite  d'inspection  inopinée  a  été  diligentée  afin  de  contrôler  le  respect  des
prescriptions  en  vigueur.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
PARC EOLIEN DU CHEMN DE CHALONS•
lieu-dit 51240 Songy•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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Code AIOT : 0005704844•
Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

La société exploite des installations terrestres de production d'électricité à partir de l'énergie
mécanique du vent.
Mise en service industrielle au 2 février 2024 : E7, E9 et E10
En phase de construction : E3, E4 et E6

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•
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2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
Phase de
travaux

Arrêté Préfectoral du 15/06/2020,
article 8

Sans objet

2
Phase de
travaux

Arrêté Préfectoral du 15/06/2020,
article 8

Sans objet

3
Phase de
travaux

Arrêté Préfectoral du 15/06/2020,
article 8

Sans objet

4
Phase de
travaux

Arrêté Préfectoral du 15/06/2020,
article 10

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Le parc éolien du Chemin de Châlons a fait l'objet d'une mise en service industrielle partielle de 3
éoliennes sur 6 en date du 2 février 2024. Les éoliennes concernées sont E7, E9 et E10. Les éoliennes
restantes (E3, E4 et E6) sont en phase travaux à date de la visite. Sur les prescriptions contrôlées en
lien avec la phase travaux, l'Inspection n'a pas relevé d'écart aux obligations réglementaires de
l'exploitant. Un nid de Busard cendré a été identifié à proximité du parc. Ce dernier est balisé et
suivi par un écologue.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Phase de travaux
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/06/2020, article 8
Thème(s) : Autre, Produits chimiques
Prescription contrôlée :

Afin de limiter tout risque de pollution chimique localisée en cas de fuite ou de déversement
accidentel, le fuel, les huiles et les liquides d’entretien pour la maintenance sont en quantité
unitaire limitée et sont stockés sur des rétentions de capacité suffisante au niveau des zones de
stockage. [...]

Aucun stockage de produits polluants n'est réalisé sur le site.
[...]

Constats :

Au cours de la visite, le responsable du chantier a déclaré n'avoir aucun produit chimique sur
place.
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Par sondage, l'Inspection n'a pas constaté la présence de produits chimiques ou polluants. Par
conséquent, il n'est pas constaté d'écart à la prescription contrôlée.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Phase de travaux
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/06/2020, article 8
Thème(s) : Autre, Vitesse de circulation
Prescription contrôlée :

[...] La vitesse de circulation des engins sur les pistes de chantier est limitée. [...]

Constats :

L'Inspection a constaté la présence de plusieurs panneaux de signalisation répartis sur le site et
indiquant  une  vitesse  limitée  à  30  km/h.  Par  conséquent,  il  n'est  pas  constaté  d'écart  à  la
prescription  contrôlée.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Phase de travaux
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/06/2020, article 8
Thème(s) : Autre, Balisage
Prescription contrôlée :

[...]
Le chantier est balisé et son accès est limité. [...]

Constats :

Au cours  de la  visite,  les  engins  de chantier  et  les  prestataires  se  situaient  dans la  zone de
construction de la la future éolienne E3. L'Inspection a constaté la présence de plots et chaînes
permettant de baliser et de limiter l'accès aux travaux en cours. Par conséquent, il  n'est pas
constaté d'écart à la prescription contrôlée.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Phase de travaux
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/06/2020, article 10
Thème(s) : Autre, Préservation de l'avifaune et des chiroptères
Prescription contrôlée :

[...]

Afin de préserver la période de reproduction et de nidification de l'avifaune, les travaux de
terrassement (raccordement jusqu'au poste de livraison compris) sont réalisés entre septembre et
mars.  Toutefois,  si  les  conditions  le  permettent,  et  après  reconnaissance du terrain  par  un
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écologue, si celui-ci constate l'absence de nidification d'espèces protégées à moins de 100 m des
emprises du chantier, la phase de réalisation des travaux peut être étendue de mi-août à mi-avril.
Les habitats sensibles sont identifiés, délimités et protégés. Les haies et bosquets présents sur la
zone d'implantation sont maintenus en place.

[...]

Constats :

Au cours de la visite, l'Inspection a constaté que des prestataires étaient en train de faire du
remblaiement de terre sur l'emplacement de la future éolienne E3. Le remblaiement fait partie
des travaux de terrassement.

L'Inspection  a  questionné  l'exploitant  sur  la  période  choisie  pour  réaliser  ses  travaux  de
terrassement. En effet, la prescription contrôlée prévoit que les travaux de terrassement soient
réalisés  entre  septembre  et  mars.  La  visite  se  déroulant  le  22  juillet  2025,  les  travaux  de
terrassement  constatés  se  produisent  en  dehors  de  la  période  prévue.

Le jour même, l'exploitant a transmis à l'Inspection un courrier préfectoral daté du 10 janvier
2023. Adressé à l'exploitant, ce courrier fait suite à sa demande de clarification de la présente
prescription.  Le courrier  stipule qu'il  est  possible de poursuivre les  travaux en dehors de la
période de septembre à mars si ces derniers ont bien démarré durant la période donnée et sont
menés sans interruption. L'exploitant déclare avoir démarré les travaux en mars 2025.

Un nid de Busard Cendré (espèces protégées) se situe à proximité du chantier, entre les futures
éoliennes E3 et E4, sur de la terre agricole. Il a pu être observé à distance par l'Inspection.
L'exploitant déclare les éléments suivants :
- un écologue a été missionné dès le début du chantier, soit en mars 2025 ;

- le nid a été découvert le 15 avril 2025 ;

- le nid se situe à plus de 100 mètres des emprises du chantier (111 mètres) ;

- l'écologue passe une fois toutes les deux semaines pour réaliser le suivi du nid. Un compte-rendu
de suivi est transmis à l'exploitant à l'issue ;

- l'écologue n'a pas identifié de mesures impactant la planification ou la réalisation du chantier. Il
est uniquement demandé de ne pas garer un véhicule à proximité ;

- l'agriculteur exploitant les terres agricoles où se situe le nid est informé et chargé de ne pas lui
nuire ;

- le nid a été balisé et protégé par l'écologue. A distance, l'Inspection a pu le constater. Le champ
a été moissonné tout autour du nid, ce qui le rend facilement identifiable ;

Compte-tenu des éléments, il n'est pas constaté d'écart à la prescription contrôlée.
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Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'Inspection demande à l'exploitant de l'informer de toute évolution concernant la nidification et
le cas échéant, des conséquences éventuelles sur le chantier, notamment en cas d'arrêt, de report
ou d'aménagement.

Type de suites proposées : Sans suite


